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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6010

Auteur(s) : Guillaume, fils d’Osulfe [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1120-1146]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume, fils d’Osulfe, donne à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux une acre de terre située à Épaignes, bien dont
les moines ont investi Robert de Joncquet contre un grand setier (« ad magnam mensuram ») d’avoine [annuel].

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A89, p. 87.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° A89, p. 87.
Jonquei : Le Jonquet (Le Mesnil-Mauger, Calvados, canton Mézidon-Canon) ou Les jonquets (Saint-Jacques-sur-
Darnétal, Seine-Maritime, canton Darnétal).

Texte établi d’après a

[W]illelmus filius Osulfi dedit Sancto Petro de Pratellis unam acram terre in Hispania et istam tradidimus Roberto
de Jonquei pro uno sextario de avena ad magnam mensuram.


